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Ensemble, déplaçons-nous autrement ! 
 

Entendre parler des dangers qu’encoure notre planète c’est bien, agir quotidiennement pour la 

préserver c’est mieux.  

Nous pouvons tous agir pour préserver notre écosystème et nos ressources où tout un chacun a sa part 

de responsabilités. 

Pour concourir à ces efforts collectifs, le groupe RIVA travaille depuis 2 ans, en partenariat avec les 

collectivités locales où sont implantées ses sites, sur des plans de mobilité.  

Le plan de mobilité qu’est-ce que c’est ? 

C’est un ensemble de mesures visant à optimiser les déplacements liés à 
l’activité d’un établissement ou groupe d’établissements  en favorisant l’usage 
des modes de transport alternatifs à la voiture individuelle. (CCI.fr) 
 
Ces plans de mobilité visent à favoriser l’utilisation de transports « doux » pour 
réaliser les trajets entre le domicile et le travail et ainsi réduire les impacts 
environnementaux du transport individuel classique. 

 

Que fait mon entreprise à ce sujet ? 
 
Chaque site industriel travaille en collaboration avec ses collectivités et ses entreprises voisines pour 
favoriser l’utilisation de moyens de transports alternatifs à la voiture individuelle : Infrastructures telles 
que les pistes cyclables, accès piétons aux sites, plans de transports urbains, parkings communs et 
sécurisés, éco-conduite, co-voiturage…  
 

Des réflexions et des actions communes sont menées pour que tous les collaborateurs puissent se 
rendre sur leur lieu de travail tout en réduisant leurs émissions de carbone :  

- Sensibilisation à l’éco-conduite,  
- Enquête et cartographie ciblée pour le co-voiturage,  
- Infrastructures pour les vélos et trottinettes,  
- Sécurisation des voies piétonnes d’accès,  
- … 

 

Quel mode de transport utiliser ? 
 

Il y a évidemment les transports en commun ou le co-voiturage, mais pas que…  
Et si on alliait un mode de transport sain et une bonne hygiène de vie ? 
 

C’est possible ! 
 

Vélo, trottinette, marche à pieds… Sont aussi des solutions qui vous permettent de vous rendre d’un 
point A à un point B tout en pratiquant une activité physique bonne pour votre corps.  

Article La French Steel 
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Des utilisateurs déjà conquis ! 
 

 « Je viens en vélo au travail le plus souvent possible, ce n’est pas par 
contrainte mais bien au contraire, par plaisir. Il est vrai que lorsque le temps 
est un peu moins à la fête la motivation n’est pas la même mais je suis 
toujours content de moi lorsque j’ai fait mon petit tour à vélo le matin et le 
soir quand je rentre chez moi. Quand il fait beau on profite du beau temps, 
du soleil, et c’est aussi un temps pour soi ». 
 

 « Nous faisons du co-voiturage ensemble depuis presque un an déjà. Au début on ne se connaissait pas 
trop, on se croisait dans l’usine. Et maintenant on a tissé des liens presque d’amitié et on apprécie de 
se raconter nos journées sur le chemin du retour. On fait un geste pour la planète, ça fait des économies 
et en plus on crée du lien. Cette expérience est positive et nous la poursuivons ». 
 
 « La trottinette c’est vraiment très cool, moins intensif que le vélo et moins fatigant que la marche à 
pieds. J’avoue que quand il fait froid j’ai un peu moins envie de venir en trottinette mais je le fais dès 
que je le peux. J’habite à 10 minutes de l’usine alors c’est lier l’utile à l’agréable ». 
 
 « La marche à pied est une bonne activité physique, bien sûr pour venir au travail à pieds il ne faut pas 
habiter loin, mais c’est un moment agréable. Le matin ça met en forme pour la journée qui nous attend 
et le soir c’est un bon moyen de décompresser avant de rentrer chez soi. Essayer la marche à pied, c’est 
l’adopter ».  
 
 « J’ai été contraint d’utiliser des modes de transports alternatifs car je n’avais pas mon permis lorsque 
j’ai commencé à travailler. Mais je prenais plaisir à pratiquer la marche le matin pour venir au travail. Le 
soir c’était plus compliqué car il y a la fatigue de la journée qui se fait ressentir mais j’avais des collègues 
bienveillants qui me ramenaient en voiture… Et cette expérience s’est transformée en co-voiturage. 
Avec les horaires de travail ce n’est pas toujours évident c’est vrai mais nous arrivons à nous organiser 
car nous sommes dans le même service. Aujourd’hui même si j’ai mon permis et ma voiture, je continue 
de partager mes trajets avec mes collègues ».  
 
Utiliser ces modes de transports alternatifs, doux, est une question d’organisation, de praticité et de 
faisabilité cela va sans dire. Mais il se peut que cela soit parfois une question de volonté et de 
changement de nos habitudes.  
Cela est vrai pour les trajets « travail-domicile » mais pour tout ce que nous faisons au quotidien : Aller 
à la boulangerie, se promener le week-end, faire de petites courses… 
 
Nous pouvons tous concourir à réduire nos impacts carbone, alors qu’attendons-nous ?  
  
Pour nos collaborateurs, si vous souhaitez plus d’informations sur le plan de mobilité de votre site, 

n’hésitez pas à solliciter votre service QSE.  

Ensemble soyons écoresponsables. 

  


